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La journée Internationale du droit des Femmes est fixée cette année du 2 au 8 mars 2026.  

Tout commence à New York vers 1857, où des femmes socialistes revendiquent l'égalité 
avec les hommes et le droit de vote. En 1970 le MLF (Mouvement de la Libération des 

Femmes) s'empare du 8 mars pour servir le combat des femmes. 

La Défenseure des Droits estime que le nombre de personnes rapportant des 

discriminations a augmenté en 2024, mais aussi sur leur religion. La laïcité garantie la non-

discrimination entre croyances.  

 

Qu'en est-il à Tournon ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au mois d'août 1892, Mlle Bontoux directrice du Collège de Tournon, était sur sa demande, 
nommée à Chambéry. Elle était remplacée par Mlle Duret dont Mr le Recteur d'Académie 

dans une lettre du 17 août 1892, faisait le plus grand éloge. 

 

Mais…abomination de la désolation…Mlle Duret est protestante ! 

 

 

Une altercation en 1888, oppose 

Auguste Faure et ses détracteurs. 

 A cette époque, nous sommes en 

pleines élections. 

 A Tain, plus de 300 personne assistent 

au dépouillement  du scrutin, un homme 

crie "à bas la République", un autre 

répond "vive la République", le premier 
se précipite sur l'autre et le frappe; ils 

furent séparés. Les temps changent. 

 A Tournon, Mr Auguste Faure est élu.  

Peu de temps après, le maire de 

Tournon, insère une note dans le 

Journal de Tain-Tournon en réponse aux 

calomnies de l'Indépendant qui le 

représente toujours comme un 

protestant sectaire et fanatique. 

JTT dimanche 13 mai 1888 
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Le maire protestant,  s'émut et supposant à tort ou à raison, que la présence d'une 

protestante à la tête de notre Collège de Jeunes Filles pourrait éloigner quelques élèves 

catholiques, il fit aussitôt avec modération dans l'intérêt du lycée, les démarches les plus 

pressantes auprès du recteur pour que la nomination de Mlle Duret fut reportée. 

Ses démarches aboutirent, Mlle Duret fut envoyée à Roanne et Mlle Rith, catholique, fut 

nommée à Tournon.  

 

 

 

 

Voilà, n'est-ce pas chers lecteurs, la conduite d'un protestant sectaire et fanatique ? 
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Dans les même colonne, la réplique est cinglante : "A quelque culte qu'ils appartiennent, 

s'ils sont justes et impartiaux, ils verront (les gens d'en face) que rien, absolument rien, ne 
motive la campagne odieuse menée contre le maire de Tournon; qu'il n'a jamais protégé 

l'un au détriment de l'autre; qu'il est toujours digne de la confiance des Tournonais au 

milieu desquels il vit depuis de longues années et dont il a administré les intérêts depuis 

1888 avec un sentiment très élevé de la responsabilité lui incombant. 

 

Auguste Faure occupa ses fonctions pendant vingt ans jusqu'en juillet 1908; il est le père 

de Gabriel Faure. 

 

Auguste Faure, protestant,  le dit 

lui-même : 

 "C'est à la suite des démarches 

faites par le maire de Tournon que 

Mlle Duret, directrice protestante, 
n'a pas été installée ici et qu'elle a 

été remplacée par une directrice 

catholique ? Quant à imputer au 

maire de Tournon la diminution 
des élèves catholiques au Lycée 

de Jeune Filles, c'est tellement 

idiot, que je me bornerai à 

plaindre les pauvres d'esprit qui 

ajouteraient foi à une aussi 

monumentale bêtise". 

JTT samedi 5 mai 1900 
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